
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_038
OBJET : Dépôt auprès de l'INPI de la marque " Océan sur écoute" et de son identité
visuelle

Exposé

La Cité de la Mer, premier site touristique du Cotentin, joue un rôle moteur dans l’économie
touristique de la région. En tant qu’équipement culturel structurant, elle contribue à l’équilibre
de l’économie touristique normande et  positionne Cherbourg-en-Cotentin comme un pôle
majeur  de  la  connaissance  des  océans  et  de  la  valorisation  du  patrimoine  maritime.
Contrairement à d'autres sites davantage tournés vers le tourisme mémoriel, la Cité de la
Mer se distingue par cette orientation unique.

Reconnue comme un centre d’éducation à la mer de stature européenne, la Cité de la Mer
est à la fois un parc scientifique et ludique, ainsi qu'un complexe touristique et culturel dédié
à la mer, à l’exploration sous-marine et à l’aventure humaine des grandes profondeurs. Son
développement  a  commencé  avec  la  visite  emblématique  du  Redoutable,  sous-marin
nucléaire, et s’est largement enrichi depuis. Aujourd’hui, la Cité de la Mer propose diverses
expositions,  notamment  sur  l’histoire  du  Titanic  ou  la  protection  des  océans.  Tous  ces
espaces sont conçus dans une perspective d’accessibilité pour tous les publics, avec des
objectifs de découverte, d’émerveillement et d’aventure, permettant aux visiteurs de vivre
des  expériences  uniques,  de  ressentir  des  émotions  et  de  s’approprier  des  messages
essentiels.

Afin de protéger juridiquement le titre des expositions « Océan sur écoute » et l’identité
visuelle de la marque, un dépôt officiel auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle
(INPI) est nécessaire pour assurer la protection du nom et du logo.

Cette  protection  est  valable  pour  une  durée  de 10 ans,  renouvelable,  et  s'applique  aux
classes  de  produits  et  services  sélectionnées  par  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin :

• Classe  9 :  Appareils  et  instruments  scientifiques,  nautiques,  géodésiques,
photographiques,  cinématographiques,  optiques,  de  pesage,  de  mesure,  de
signalisation,  de  contrôle  et  d’enseignement  ;  équipements  de  traitement  de
données ; ordinateurs, tablettes, smartphones ; logiciels ; équipements de plongée ;
dispositifs de protection personnelle ; lunettes et accessoires ; bornes de recharge
pour véhicules électriques ; appareils de diagnostic non médical.
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• Classe 16 :  Produits d’imprimerie ;  articles de papeterie ;  matériel  pour artistes ;
objets d'art gravés et lithographiés ; livres, journaux, brochures ; sacs et emballages
en papier ou en matières plastiques.

• Classe 25 : Vêtements, chaussures, accessoires de mode.

• Classe  41 :  Services  d’éducation,  de  formation,  de  divertissement  et  d’activités
culturelles ; organisation d’événements éducatifs et culturels ; publication et prêt de
livres ; mise à disposition de films en ligne ;  organisation de concours, colloques,
conférences et expositions ; services de jeux en ligne.

En s’appuyant sur cette protection juridique, la Cité de la Mer sécurise son identité et affirme
sa position en tant que site incontournable du patrimoine maritime et de la connaissance des
océans.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Propriété Intellectuelle (CPI), notamment son article L.711-11,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 1 - Abstentions : 10) pour :

- Autoriser le dépôt de la nouvelle marque « Océan sur écoute » et son logo, auprès
de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI),

- Autoriser la Présidente ou son délégataire à effectuer les formalités nécessaires
permettant  l’enregistrement  de  la  marque  susmentionnée  dans  les  classes
nécessaires à sa protection, ainsi que signer toute pièce nécessaire à l’exécution de
la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Logo
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